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pour transiger tes affaires do la succur- L'Origine des Corporations et Assoo- après letr dcès; et les ordonnances
mont et lnvoyoratis e tous les man. sale avec eflicacità. Chez l'homme isations de Bienfaisance Mutuelle, concernant ce dernier acto respiront
bresncro, existe une ambition louable tu dle meme esprit d'égalitô parmi sea fls,
décret, , ire o' avis publiés dans le Pinit ue abin la --anj Cbn r acCab. sur laquello tous ses règlements étaient

do bien s'acquitter ds devoirs do la fondès, et qui constitua sa force. En
dit organe et émanant de l'autorité position à laqnelle it a été élu, et do 11. cas d'insolvabilitô au décès, les funé.
compétente, sront un avis officiel mériter ainsi la louange d'avoir on Dts sociétés d'artisans furent organ railles des membres pauvres étaient
dans le but pour lequel Il est donné ployé son talent d'une manière judi- iüées dans Rome A une époque très ègalement respectées comme celles des
aux officiers et aux membres ou aux e-culée : et de concert avec les Corpor. riches.
intéressés. cieus. Les hommes do ce genre attons de Marchands continueront Si nous regardons aux ouvres d'util.

n'ont pas un grand desir d'occuper une d accroîtroen nombro et on mor t publique, nous trouvons que

OS OFFICIERS DE SUCCUR- 1 charge, mais quand ils l'ont accoptée ance. Incorporées d'après des statüts quelques unes des Corporptions ce

OA LOECRS. ils tievnent a ce que rien ne soure d.'tormin-s sous les Cesas, elles s chargeaient des réparations des
entre leurs mains. Il y a on outre ce répandirent dans tout l'mpiro Ro. i grandes routes ; d'autres, des répara.
Dansce o uctreurès Impan Ily n otro cI main. La religion CF.retienne lcs tions des murs et des ponts des villes

Dans ce deuxième numéro de notre facteur très important, l'intrèt person trouva parmi les classes ouvrritrs dans dans lesquelles les Corporations étaient
organe officiel nous desirons présenter nel, qui naturellement exerce une cor l'Est et dans l0uest, leur inspi:a son ' établies. Plusieurs Cotporations cou-
nos respects a.x officiers des succur- taine Influence sur chaque membro do esprit do charité fraternele, et les tribuèrent aux réparations i'Eglises.

sales. Une expérience de plusieurs l'Association et plus particulièrement t vieilles sociétés payonnes devinrent En voici uncurieux exemple. Quelques
succursalosqui doivent 1 ainsi des Corporations Chrétiennes. minets d'orgo furent donnés Ipour

années dans la manière d'operr de les offil:lrs des ètro ensemencée et croîtro au profit et
notre Assaciation nous permet de par- ètre imbus de l'idée que tout on travail- df eunte vir u ide gérprale dar pour la réparation do l'Eglise qui est
ler avec une certaine autorité des s.sr lant .1 s'ac luérir l'estime et la con- une revue d tailla de leurs règlements i dans une pauvre condition et on partie
vices qu'ils lut ont rendus ; et nous fiance de leurs confrères, lis travail cnenus. La précaution de faire des dabr e e vu ue de toute ne s ei
n'avons pas le moindre doute que le lent an même temps . assurer d'une funérailles convenables aux frères aux toit, doit étro refait A ncuf, et ne peut
grand progrès obtenu est dû 1 rinci- mante re plus permanente leurs propres frais dola Corporation fut l'objet do la l'tre sans l'aide do la Corporation,
palement A l'énergie et A l'hablit' intiréts et ceux de leurs banufIciaires Lemset a pauvre, au malads, g ils demandent A Dieu que leurs mar-
de ces membies qui ont donné la Les officiers des succursales bien L'in rm et au veillard, sous forme dre Corportins entreprit la
preuve de leur fidélité dans l'accom conduites sont donc dones de toute d'argent, de nourriture ou t.'habits fut réparation de lEglise, et l renou-
plissement des devoirs attachés A la louange non seulement de la part des aussi également général. L'assistance vellement des vètements, dez livres et
garde du dépot sacré confié A leurs membres de leur succursale repct, ceux qui étaient, frappéseu, l'nd a l- 1 autres ornement de Et
soins. mai dolAscaino epc&"heurt comme le feu, l'inondationI le ares lonens durqe laEgliee." EDns- mais de l'Association en général; et pillage, fut commune. Des prète, parmi les bonnes ouvres que la consti-

Dans l'Etat qui est une agglomera- pour notre part nous leur témoignons d'a.ent sur les fonds communs de la ,atutior last iuo desCoro rations ro

tion de familles, le degré d'intelligence notre sincéro et cordiale gratitude. Corpora'.tion furent faits par quelques statons le maiution d'écoles gratis.
et de rMorâlité du premier dépend Nous avons raison d'en agir ainsi unes des Corporations dans des circon- Avant de parler des différentes
nécessairement de leur condition dans m'me en dehors de l'intérêt de l'As d'autres, comme partie de leur mode o i classes de Corporation et do l'appar.
-le cercle de la famille. L'un ne peut sociation, pour la raison qu'ils nous ordinaire d'opération ; tandis que ciaies ou Arociaaons do Dieeatsatco
P'élever audessus de l'autre ; et quand éparguent biaucoup de travail et de d'autres eurent pour but spécial de lutuelle, il sera pentètre bon de fairo
un esprit de pur eté de meurs pénètre correspondance, que nous imposent les faire des prêts gratis ou des donations une revu, géographique, atin de tracr
les éléments qui constituent la société, succursales qui a':gligent leurs devoirs, aux jeunes gens, aic de les mettre on les Corporations dans les localités de

remplir a d'obtenir une place dans le monde.
celle-ci n'a aucune crainte A entretenir. et qu'ils nous laissent libres de Les frères emprisonnés étaient leur origine, do Ica voir comme elles

exisitaront, d'étudier comment *eliesýAinsi ,u estil de r'A. C B. M. et des les dvoirs légitimes de notre bureau, et on leur aidait i obtnif leur déîv- subirent l'influenco des csane
-isiou estl de l'A C- B. ' . etdsls eo r'ioce. D'autres qui s'en allaient on sbrn''nlec o lcntne

associations du même genre. Elles lesquels nous considérons tonjourspaù rInao auTrre Satea . qui .es environnèrent, ou jusqu' '
prennent leur vita lité, source de leur comme un plaisir tout ontroux qu'ils Dae on et oneu ai han quel point et dans quelle direction elles
existence propre, dans les succursales peuvent être. Le Président étant a teient scouruseetqon leur rendait on exerceront unt: influence controlantoneur et respect. Quelquefois les frères sur le commerce et l'industrie dansce
Quaand celles cl sont conduites comme principa! officier de la succursale, a lui étaient visités et d'autres fois reçus sur ces
il convient et avec officacité, l'Associa- d'une manière spéciale doit s'attacher dans les maisons de leurs frres plus Cette revue géographique fera lo
tion est forte et vigoureuse. Et tel a été le mérite ou le blAa. quant a la mani- ;uUn rporation d Marcha sujet du prochain numéro.le pssé,tel -~-~ m int "un logement, contenant treize
la passé, tel sera l'avenir ; on ne peut ère dont la succursale est conduite. lits, pour loger les pauvres gens trav-
espérerun succès continuel et prospère Comme nous savons qu'il n'a pas le orsant le pays en pèlérinage, ou pour Cha'-gements de Beneflciaires.
qu'en ayant des officiers zélés, cap. choix des autres officiers auxquels est toute autre oeuvre de charité." PAa F. I. LATcuroaD.
ables et intelligents pour présider les dévolu le travail réel de la succursale, Volci une énumération de leurs pré-
succursales. i put; tre assur, qu'au m dans 1. Secours dans la pauvreté. La Clause 5 de l'Acte cité parle

En discutant les mérites relatifs de, ses relations avec le Grand Conseil, 2. Secours dans la maladie. "d'une police d'asmutauco." Il est
l'assurance sur la vie sur le plan des nous nu le tiendrons pas responsable 3 Secours dans la vieillesse. pourvu par l'Acte do 1838 qui l'amonde,
cotisations et celui des compagnies par du résultat de leur négligence ou de 41. Secours dans la perto de la vue. qu'un certificat du genre de celui émis
actions on a objecté contre le premier, leur manque d'efficacité ; mais il ne 5. Secours dans la perte d'un mom- par l'A. C. 13. M. tombe dans les termes

p viter la responsabilité at bro. mentionnés. Il peut être énoncé sur
ommo élément fatal de faiblesse, que peut pas é6. Secours dans la perte du bétail. la face d'une police de ce genre qu'elle

l'opùration des succursales ne serait tachée a sa position. Il doit exercer ?.Secours dans la destruction d'une est pour le bénéfice de la femme et dei
pas conduite comme il convient; et de la vigilance sur les difiérentes maison. enfants d'un membre ou do la femme
que, dans quelques années comme branches du travail et voir quo) chaque S. Secours en pèlèrinage. seule, ou des enfants seuls. Des polices

dessucurslesne erit ache asa osiio. I dot eercr . Secours dns a destut d'une st pourelqes nfoice dmies a fem eJ
l'attrait de la nouveaute attaché A ce officier remplit son devoir et qu'aucune 9' Secours en cas do feu. sont quelques fois émises A un membre
genre de nouvelles associations s'épuis- affaire de la succursale ne reste en 10. Secours en cas d'inondations. payable à ses heritiers, exécuteurs ot.
gere, cnuireér a n11. Secours en cas de pillage. administrateurs. La personne A quI
eral, ce défaut inhérent et radical do. arrière. Nul doute qu'il y a differénts 12. Secours en cas do naufrage. une police do ce genre a été émise
viendrait do plus en plus apparent et dégres de compétence chez les officiers, 13. Secours dans l'emprisonnement. peut la faire payable A sa femme, a
finalement produirait le résultat in. mais rarement il arrive que la négli- 14. Assistanco dans les difficultés mère ou ses enfants par une déclira.

évitable, la chute de l'association. genca soit duo a l'incompétence; et sl financiéres temporaires. tion endossée sur la police ou en
SLe. Assistance pour obtenir de i cm , identifiat autrement.- Aucune form-

Mlais tout en admettant qu'il y a du une surveillance intelligente et stricte ,ploi. ,nuo stipulée n'est nécessaire pour con-
vrai dans cette objection,on l'a grande. est exercue pat la President, les affaires 16. Secours dans la ddense devant stituer une déclaration valide. On
ment exagéréa ; et quoique le fait s'est iront "ion. la loi. peut employer la suivante:
réalisé dans quelques cas isolés, ceux. En terminant nous exhortons les 17. Secours aux sourds et muets Je, - , la personne assurée par le

1d. Secours a ceux afiligus de la, certificat ci-joint '.ou par le certificat
ci sont heureusement ['exception A la principaux officiers des succursales a lepro. , No.- du Grand Conseil de l'A. C. B.
-règlo génèralo,-qu'on peut compter persverer dans leur bon travail, et a 10. Douaires .à l'occasion du mariago ,M. du Canada,, par la présente dé

'.d'une manière implicite que les y mettre une ardeur encore plus des femmes, ou de leur entrio dans une claro en conformité du Statut à cet
officiers des succursales rempliront grande, si possible. L'importance de Maison do Rel!gion. effet, que cette police sera pour le bn-

1url charge qui vous est confiée ne peut 1 20. Ruparations des chemins et des. cfico do - ma femme (ou--t-
leurs devoirs fidèlement. eponts. et - ma femme et mes enfants ; ou

1i existo plusieurs raisons pour les- être trop évaluée, et les prières et la 21. Réparations d'Eglises. comme le membre le désire).
quelles les officiers, chargés parleurs 1 gratitude do la veuve et des orphelins Enfin, la Corporation, qui ressem, Daté ce -, jour do - A. D., 189-.

1 qui bénéficient de vos travaux ne blait A une bonne mère, pourvoyant et. Témoin . C. D. A. B.confrères d'un travail aussi important, seront pas la moindre récompense do assistant ses enfants dau chaque phase, Le membre peut s'il lo déire faire
devraient-faire des efforts suprémes votre fidelité. i do la vie, prit soin des siens même un partage du montant de la police si


